
  
 
 
  

 

 Section 1 : Information générale 

Section 2 : Identification de l’emplacement 

 

Section 3 : Description du projet

Section 4 : Responsable des travaux
 

Demande de certificat d’autorisation pour tout ouvrage ou 

tous travaux susceptibles de modifier le régime hydrique, de 

nuire à la libre circulation des eaux en période de crue, de 

perturber les habitats fauniques ou floristiques d’intérêts ou 

de mettre en péril la sécurité des personnes et des biens 



 
La demande de certificat d’autorisation relatif à ces travaux ou ouvrages doit contenir : 

 
 les noms et adresses du requérant et du propriétaire du terrain ainsi que de la personne ou de la 

compagnie qui exécutera les travaux; 
 
 dans le cas d’ouvrages ou de travaux susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre 

circulation des eaux en période de crue ou de perturber les habitats fauniques ou floristiques, le 
requérant doit transmettre à la Municipalité une expertise réalisée par un ingénieur ou par un 
biologiste, selon le cas, et décrivant les ouvrages et travaux prévus et les mesures anticipées pour 
réduire les impacts. 

 
dans le cas d’une construction, d’un ouvrage ou de travaux compris dans une plaine inondable 
déterminée par les cotes d’inondation identifiées au plan de zonage annexé au règlement de zonage 
de la Municipalité, un relevé d’arpentage effectué par un membre en règle de l’Ordre des 
arpenteurs-géomètres du Québec et indiquant : 

i.  les limites du terrain; 
ii. la localisation et l’élévation des points géodésiques, dont ceux de l’emplacement des 

constructions, ouvrages ou travaux projeté; 
iii. le tracé des limites de la zone inondable, soit de la zone à fort courant 

(vingtenaire) et de la zone à faible courant (centenaire), sur le ou les terrains visés; 
iv. la localisation des bâtiments et ouvrages existants, dont le champ d’épuration et le puits, s’il y 

a lieu; 
v. les rues et voies de circulation existantes. 
 

Les relevés doivent être effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Si le terrain a été 
remblayé, le niveau du remblai pourra être utilisé s’il est démontré que celuici a été effectué avant 
l’entrée en vigueur du premier règlement municipal interdisant les nouvelles constructions et les 
remblais à cet emplacement en raison de son caractère inondable.  
 
Lorsqu’il y a présence de remblai dans la zone de grand et de faible courant d’une plaine inondable, 
avant d’autoriser toute construction sur ce remblai, le requérant devra produire des documents 
établissant la preuve que ce remblai a été réalisé avant l’entrée en vigueur dudit règlement municipal 
(expertises de sol tel le carottage, preuve photographique, factures de camionnage, certificat 
d’arpentage, permis de construction, etc.). 
 
Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités d’aménagement forestier, dont la 
réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à ses règlements, ne sont pas sujets à l’obtention d’un 
certificat d’autorisation de la Municipalité. 
 
 
 

4.6  DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION Toute demande de certificat d'autorisation pour un des 
objets énumérés à l'article 4.2 doit être adressée au fonctionnaire désigné et doit comprendre les 
plans et documents suivants en deux (2) copies selon le type de certificats demandés. 

 
 
 



 
  

Je soussigné(e) _______________________________________ déclare par la présente que les 
renseignements donnés ci-dessus sont complets et exacts.   

  
Signé à ________________________________ ce______________________________________   

  
Signature : ____________________________________________________________________  

   
NOTE : Le présent formulaire et les documents l’accompagnant constituent la demande de permis. Le dépôt de cette 
demande ne constitue pas une autorisation de procéder aux travaux demandés. L’employé assigné à l’émission des 
permis se réserve le droit d’exiger tout document ou renseignement supplémentaire nécessaire à l’évaluation de votre 
projet.  

  

 

 
  

 

Veuillez nous transmettre votre demande de l’une des manières suivantes : 

 

En personne : en vous présentant au bureau de l’inspecteur en bâtiment du 19, rue Gendron; 

Par télécopieur : 819-423-5388; 

Par  Courriel : batiment@village-fassett.com ;  
Par la poste : 19, rue Gendron, Fassett (Québec) J0V 1H0  
 

N’hésitez pas à communiquer avec le service de l’urbanisme au 819-423-6943 poste 2. 


